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Figure : [ΩƞƭŜ Řǳ .ŜǳǊǊŜΣ source : Syndicat Mixte des Rives du Rhône 
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PREAMBULE 
 

Dans le cadre de la révision de son Scot, le Syndicat mixte des rives du 

Rhône (SMRR) a engagé un travail de ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

question de la ressource en eau sur le territoire. En 2013/2014, le SMRR 

ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

prélèvements actuels et futurs sur le territoire. 

 

Ce second rapport ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ 

traite le volet « assainissement ». Par conséquentΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

enjeux liés au traitement des eaux usées Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

le développement du  territoire seront développés dans ce rapport. 

 

Les enjeux liés au traitement des eaux usées sont multiples : maintien 

de la salubrité (eau potable et eaux de baignade), préservation des 

espèces associées aux milieux aquatiques et de leur écosystème, etc. 

 

La préservation des milieux récepteurs dépend directement du niveau 

de performance des ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩassainissement. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, il est 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire.  

 

En effet, planifier des projets de développement sans anticiper la 

saturation des ouvrages (surcharge, rendement médiocre, rejets non-

conformes) peut engendrer des restrictions en termes de 

développement du territoire (gel de délivrance de permis de construire). 

 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳiter les problématiques liés à ressource en 

eau, dont fait notamment partie le traitement des eaux usées, que le 

Syndicat Mixte des Rives du Rhône anime depuis 2012 une  démarche 

« collaborative »  ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire.  

 

/Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘe apporte une connaissance du parc des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ 

eaux usées produites selon les évolutions démographiques prévues par 

le Schéma de Cohérence Territoriale. 

 

/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ 

wƘƾƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜǎΦ  
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1.1 LE SCOT DES RIVES DU RHONE : CINQ CONFINS 

DEPARTEMENTAUX, UN TERRITOIRE 

 

Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône (SMRR) a été créé le 28 décembre 

2001. Il couvre 127 communes organisées en sept intercommunalités, 

représentant une population de 240 000 habitants. La superficie totale du 

teǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м рлл ƪƳч.  

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 

Cohérence Territorial (SCoT) des Rives du Rhône1,  ainsi que sa révision afin 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ intercommunalités2   

(cf. Carte n°1 : Périmètre du SCoT des Rives du Rhône en 2013). 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ située à la croisée de cinq 

départements Υ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜΣ ƭŀ 5ǊƾƳŜΣ ƭΩIsère, la Loire, le Rhône.  

 

  

                                                             
1 Approuvé le 30 mars 2012, il est actuellement applicable sur cinq 
intercommunalités : ViennAgglo, la Communauté de Communes du Pays 
Roussillonnais, la Communauté de Communes de la Région de Condrieu, la 
Communauté de Communes du Pilat Rhodanien et la Communauté de Communes 
Rhône Valloire. 
2 [Ŝ нт ƳŀǊǎ нлмоΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛΦ Lƭ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ т 
intercommunalités, dont 3 nouvelles : la Communauté de Communes VivaRhône, la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ƴƴƻƴŀȅ !ƎƎƭƻΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳmunes Porte 
DrômArdèche. 

Carte n°1 : Périmètre du SCoT des Rives du Rhône en 2014 
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1.2 L9 w9{9!¦ 59{ !/¢9¦w{ 59 [Ω9!¦ 

CONTEXTUALISATION  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭaboration du SCoT approuvé le 27 mars 2013, le Syndicat 

aƛȄǘŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ nécessaire prise en compte de la 

ressource en eau du territoire. En effet, cet élément conditionnant le bon 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ponctuellement questionné les choix 

stratégiques Řǳ {/ƻ¢Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭes ambitions de développement 

retenues ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞration roussillonnaise ƴΩƻƴǘ pas pu 

être respectées compte tenu de la non-conformité du système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Aussi, depuis octobre 2012, Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

conformité, aucun permis de construire ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

concernées. 

LES PREMIERS CONSTATS  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞƎƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜssource en eau. 

Le Syndicat Mixte des Rives du Rhône a largement abordé la thématique de 

ƭΩŜŀǳ dans ses documents, notamment les problématiques liées au traitement 

des eaux usées. 

Le PADD souligne par exemple, le besoin de « ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

milieux récepteurs à supporter le développement urbain » (p.130) et 

recommande « όΧύ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ, en lien avec les structures compétentes » 

de limiter les « pollutions diffuses » en mettant en place des « dispositifs de 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

adaptés » (p.131) ; 

Par ailleurs, il est à noter que ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ł ƭŀ 

ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ р ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  

[Ŝ {aww ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇŜǊœǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƴƛ 

de structure de concertation à une échelle plus large que celle des bassins 

hydrographiques.  

th¦wv¦hL a9¢¢w9 9b t[!/9 ¦b w9{9!¦ 59{ !/¢9¦w{ 59 [Ω9!¦ ! 

[Ω9/I9[LE DU SCOT DES RIVES DU RHONE ? 

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ƭŜ {aww ŀ 

débuté la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΦ 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

intégrer les problématiques liées à la ressource en eau aux politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs, de réflexions et de coordination qui 

permettra entre ŀǳǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴe veille pro-active ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 

besoins actuels et futurs et ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΦ  

LES PREMIERS MOYENS DEPLOYES 

Pour répondre aux enjeux soulignés dans ces documents, il semble avant tout 

nécessaire de développer une connaissance fine sur cette thématique. 

Fort de ce constat, les élus du Bureau Syndical du SMRR ont mandaté leurs 

techniciens pour étudier la mise en place ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

Dès lors, des acteurs ressources ont été conviés à des réunions de 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ au territoire et 

les objectifs recherchés par un telle démarche.   
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Cinq enjeux prioritaires ont été définis par le « groupe miroir3 » du réseau des 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ 

tableau ci-après (cf. Tableau n°1 : ProgrŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŏƻ-construit, p.12). 

TRAVAUX REALISES 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 

Syndicat Mixte des Rives du Rhône a souhaité mener une étude globale sur la 

ressource en eau. Cette dernière est composée de deux documents distincts : 

      Un premier rapport ǎǳǊ ƭΩŀlimentation en eau potable a été réalisé entre 

2013 et 2014. Il recense les acteurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ du territoire, leurs missions et 

leur périmètre de compétence et répond également aux objectifs suivants :  

- Présenter la démarche ; 

- Améliorer la connaissance sur la ressource en eau, plus 

particulièrement le volet « eau potable » ; 

- tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

pérenniser cette démarche.  

      Ce second document ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ Ŝǘ 

ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ autour 

des volets « assainissement » et « milieu ».  

 

 

                                                             
3 [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ нлмо : 
/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ tbw Řǳ tƛƭŀǘΣ wƘƾƴŜ tƭǳǊƛŜƭΣ /[9 
SAGE Bièvre Liers Valloire,  Syndicat du Rhône (Smirclaid), Syndicat des Trois Rivières, 
Syndicat Rivières des 4 vallées, SIGEARPE, SIEP Valloire Galaure, Etablissement 
Agrotec. 
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ENJEUX OBJECTIFS  ACTIONS 

 

E1. Emergence d'un espace 

dô®change et de veille entre les 

acteurs de lôeau 

 

O1. Constituer et p®renniser le r®seau des acteurs de lôeau 

O2. Veille sur les dossiers liés à l'eau (gestion de l'eau pluviale 

é) 

 

A1. Identifier les organismes à associer 

A2. Définir la charge de travail, les besoins humains,  les financeurs potentiels 

 

E2. Connaissance de la ressource 

en eau et de sa gestion pour la 

satisfaction des besoins de 

chacun à long terme (coordination 

des actions)  

 

O3. Identifier les acteurs et les données existantes à mutualiser 

O4. Assurer une veille prospective 

O5. S®curiser lôapprovisionnement en eau pour les différents 

usages 

O6. Parvenir à la définition de stratégies partagées à long 

terme 

 

A3. Créer un centre de ressource des acteurs de l'eau sur le territoire des Rives du Rhône 

(annuaire des organismes, domaine d'intervention, cartographie des p®rim¯tres dôintervention é)  

A4. Définir par bassin les enjeux prioritaires vis-à-vis de la ressource en eau (vision prospective) 

 

E3. Connaissance des risques liés 

à l'eau  

 

O7. Assurer une veille législative,  le suivi des études et des 

démarches traitant des risques liés à l'eau (inondation, 

entretien des digues é)  

O8. Intégrer dans les travaux l'émergence d'une gouvernance 

dans le cadre d'un TRI sur le secteur Vienne-Roussillon 

 

A5. Suivi des PPRI et de la directive inondation 

A6. Définition des modalités d'un travail en commun avec les outils de gouvernance qui se 

constitueraient 

A7. Contribuer à la prise en compte de la problématique des digues 

 

E4. Préservation des milieux 

naturels et de la biodiversité  

 

O9. Répondre aux besoins en limitant les impacts sur les 

milieux (questions de l'assainissement, des prélèvements) 

 

A8. Identifier les fragilit®s et proposer des pistes dôactions 

 

E5. Sensibilisation et 

communication  

 

O10. Contribuer à une meilleure prise en compte des 

probl®matiques de lôeau dans les pratiques dôam®nagement du 

territoire et d'urbanisme 

 

A9. Communiquer sur les travaux du réseau et contribuer à coordonner les initiatives et les actions 

(lettre dôinformation, charte...)  

A10. Communiquer sur les travaux du réseau des acteurs de l'eau 

A11. Organiser des actions de sensibilisation (conférence, cycles de réflexion, groupe de travail 

Tableau n° 1 : Programme dôactions co-construit 
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2. LE TRAITEMENT DES EAUX USEES SUR LE TERRITOIRE  

DES RIVES DU RHONE 
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« L'assainissement a pour objectif de protéger la santé et la salubrité 

publique ainsi que l'environnement contre les risques liés aux rejets des 

eaux usées et pluviales notamment domestiques. En fonction de la 

concentration de l'habitat et des constructions, l'assainissement peut être 

collectif ou non collectif. Les communes ont la responsabilité sur leur 

territoire de l'assainissement collectif et du contrôle de l'assainissement 

non collectif ». Source Υ tƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

communal 

 

2.1 [ΩhwD!bL{!¢Lhb 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ /h[[9/¢LC 9¢ 

NON COLLECTIF SUR LES RIVES DU RHONE 

ü [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ couvertes par un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ en 2014 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘif est désormais présent sur les 127 communes 

du territoire (cf. Carte n°2). Autrement dit, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ communes du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ƻƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛnissement collectif. 

9ƴ нллтΣ ǎƛȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όул ŎƻƳƳǳƴŜǎύ. Depuis, la 

commune de Tupins-et-Semons ǎΩŜǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

(STEP) de Reventin-Vaugris. Les commǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜΣ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ 

Saint-Etienne-de-±ŀƭƻǳȄ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭŀ {¢9t ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ 

en 2008. Cette même année, une nouvelle STEP a été construite sur la 

commune de Saint-Pierre-de-.ǆǳŦΦ Enfin, la commune de Fay-le-Clos a 

construit une station (septembre 2013) et la commune de Sonnay ǎΩŜǎǘ 

raccordée à la station de Péage-de-Roussillon (juillet 2014).  

  

Carte n° 2 : Les communes non-raccord®es ¨ un syst¯me dôassainissement collectif 
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ü Une multitude de collectivités compétentes en 

assainissement collectif 

¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

rejeter une eau traitée dans le milieu naturel : la collecte, le transport et 

le traitement (ou dépollution). 

Source Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ wŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ 

(SIARCE) 

Par conséquent, des collecǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ 

ŎŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ viennent se superposer et 

multiplient de ce fait  le nombre dΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘs.  

 

Pour plus de précision, les collectivités compétentes en assainissement 

sur le territoire des Rives du Rhône sont présentées et classées en 

fonction de leur(s) compétence(s) : 

Les collectivités ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

En 2012, 53 communes étaient compétentes en collecte, transport et 

dépollution. Ce nombre a diminué depuis, avec le transfert de 

compétence « assainissement » à la Communauté de Communes du Pays 

Roussillonnais (1er janvier 2014) et suite à ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

Intercommunal ŘΩAssainissement de Saint-Alban du Rhône (passant de 4 à 

10 communes, en juin 2013).  

6 collectivités étaient également compétentes en collecte, transport et 

dépollution en 2011 : 

- la Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ Annonay Agglo » (depuis le 1er 

janvier 2010) ; 

- ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ ViennAgglo » (depuis 2007 sur 

ƭŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊŜȅ Ŝǘ 9ȅȊƛƴ-Pinet) 

- le Syndicat Intercommunal des Eaux Dolon-Varèze ; 

- le SIVU du TORRENSON ; 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Alban du 

Rhône (SIAPA); 

- le Syndicat Intercommunal de Roussillon ς Péage de Roussillon 

(SIGEARPE) ; 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŜǇǘŝƳŜ-Oytier-

Saint-Oblas (SIASO). 

En 2014, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ indiqués ci-

dessus (transfert de compétence de la Communauté de communes du 

Pays Roussillonnais et élargissement de SIAPA). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜΣ ƻǳ 

deux étaǇŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Les structures compétentes en collecte et transport des eaux usées : 

- ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ ViennAgglo » (depuis 2007 sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳne de 
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Saint-Romain-en-Gal pour la partie transport et la commune de 

Septème pour la collecte, le transport et le traitement) ; 

Les collectivités compétentes en transport et dépollution : 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Alban du 

Rhône (SIASSAR) ; 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǳōŜǊƛǾŜǎ-sur-

Varèze et Cheyssieu ; 

- le Syndicat Mixte Rhône-Gier ; 

- le {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DƛǾƻǊǎ 

(SYSEG) ; 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǎǎŜ-

sur-Rhône). 

 

La collectivité compétente spécialisée en épuration : 

 

- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ƛŜƴƴƻƛǎŜ ό{¸{¢9t¦wύ 

 

 

 

 

 

 

 

ü Un nombre particulièrement élevé de services compétents en 

assainissement collectif 

Au total, en 2012, 66 collectivités interviennent dans le processus de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ře traitement des eaux polluées sur le 

territoire des Rives du Rhône, soit presque le double du nombre de 

collectivité compétentes en « eau potable »4. Ce territoire regroupe par 

ailleurs deux fois plus de collectivités compétentes en assainissement 

collectif que la moyenne française5.  

A même titre que les collectivités compétentes en eau potable et en vue 

du nombre particulièrement élevé de communes isolées, il pourrait être 

envisagé de rationaliser le nombre de services compétents afin de 

mutualiser les moyens humains et financiers et ainsi assurer une 

pérennité du service. 

Enfin, sur ces 66 collectivités compétentes, 80 % de ces collectivités 

ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

correspond à la moyenne française. Le regroupement de ces compétences 

ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩaborder les problématiques liées à 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

En résumé, deux facteurs complexifient la lecture de la carte des 

collectivités compétentes en assainissement collectif :  

- ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ des collectivités (notamment les nombreuses 

communes ayant gardé la compétence assainissement) ; 

                                                             
4 Cf. « [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ 
Rhône : analyse et propositions », Syndicat Mixte des Rives du Rhône 
5 La France compte 17 196 collectivités compétentes pour une superficie de 
640 679 km². En revanche, 66 collectivités compétentes en assainissement 
collectif ont été recensées pour une superficie de 1 479 km². 
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- la fragmentation des ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜΣ 

deux ou trois des étapes clés Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ 

 

ü Vers une rationalisation des collectivités compétentes en 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩLǎŝǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

compétentes en eau potable, il est pourtant le département le plus 

structuré en ce qui concerne la compétence assainissement.  

En revanche, sur le nord Drôme, lŀ ǇƻƛƴǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ ό±ƛǾŀǊƘƾƴŜύ 

et le Pilat Rhodanien, un nombre très limité de communes a transféré la 

compétence assainissement à un syndicat intercommunal ou un EPCI.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif sur le territoire se caractérise 

par un nombre particulièrement élevé de collectivités compétentes en 

assainissement collectif. Par conséquent, ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ une 

Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ même si le 

regroupement des trois compétences « assainissement » (collecte, 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

dans son ensemble sur de nombreux secteurs. La poursuite de la 

rationalisation du nombre de collectivités est donc à encourager sur le 

territoire des Rives du Rhône. En effet, malgré  les aides allouées par les 

!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (par le biais des Conseils Généraux) aux services 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ les besoins en moyens humains nécessaires à la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜs performances de dépollution des installations 

(autosurveillance) et ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ du milieu récepteur6 ont tendance à 

                                                             
6 [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ƛƳǇose de façon très précise à la collectivité les actions 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
réglementaires.  

augmenter.  Pour éviter que lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ  prix ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

se répercute sur les usagers et afin notamment de répondre aux 

obligŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ 

ne disposent ni de moyens financiers suffisants, ni de compétences 

techniques adaptées, de mutualiser la gestion du service 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

intercommunale possédant la taille critique pour faire face à ces 

obligations.  
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Carte n° 3 : Les collectivités compétentes en assainissement collectif ï Situation en 2011 
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ü Un taux de desserte par ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif équivalent à 

celui du Bassin Rhône-Méditerranée 

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées pertinente sur les plans techniques et économiques dans des zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜΦ  

 

Pour sortir de la culture du « ǘƻǳǘ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ηΣ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ et les milieux 

aquatiques (Lema) a renforcé les compétences des communes en matière 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ!b/ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ !ƛƴǎƛΣ dès 2006, 

ƭΩ!b/ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ : « Les habitations non 

raccordées au réseau public de collecte des eaux usées doivent être 

ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾƛŘŀƴƎŜǊ 

par une personne agrée »7. 

 

Sur les Rives du Rhône, en moyenne, 14 %8 de la population dépend 

ŘΩǳƴ sysǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ autonome ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

10 % de la population française est concernée par un assainissement 

autonome et ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ wƘƾƴŜ-Méditerranée Corse, cette 

valeur atteint 15 %.  

 

                                                             
7 Trois arrêtés publics fixent les modalités techniques et administratives : 

conception des installations (arrêté « prescriptions techniques »), contrôle 

de ces installations par le SPANC (arrêté « contrôle des installations »), 

agrément des vidangeurs (arrêté « vidangeurs »). 
8 Cette moyenne est établie sur la base du taux de desserte de 10 SPANCs. Aussi, 
elle ne tient pas compte des SPANCs communaux, ni du SIANC du Pilat pour 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΦ 

Comme énoncé ci-dessus, la part des habitants non raccordés à un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǾŀǊƛŜ fortement en fonction des 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎΣ ŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ 

fragilité du milieu récepteur au regard des pollutions ou la topographie) et 

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ. A titre illustratif, 4,5 

% de la population ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ Ł ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sur le 

SIGEARPE en 2012, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 % des habitants de la Galaure 

(SIBG) ne sont pas raccordés à un réseau collectif pour cette même 

année. Pour le premier territoire, la densité est en moyenne de 243 hab. 

/km² alors que pour le second de 109 hab. /km². 

 

ü Les SPANC du territoire tendent à se structurer autour des EPCI 

 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

large. La compétence « assainissement non collectif » a été par ailleurs 

transférée à plusieurs EPCI : 

 

- Annonay Agglo depuis 2005 ; 

- Vivarhône depuis  2006 ; 

- ViennAgglo depuis 2008 ; 

- Communauté de Communes du Pilat Rhodanien depuis 2013 ; 

- Communauté de Communes du Pays Roussillonnais depuis 2014. 

 

A compter du 1er janvier 2015, la Communauté de Communes Porte de 

DrômArdèche prendra à son tour cette compétence.  
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ü [Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

formes de regroupements intercommunaux compétents en ANC 

 

Malgré une tendance à la rationalisation des moyens et à la diminution du 

nombre de SPANC par regroupement, le SIE Dolon-Varèze et le SIANC du 

Pilat ont su conserver leur compétence ANC.  

En revanche, les communes adhérentes aux syndicats de rivières ayant 

également la compétence ANC ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмп (Syndicat du Bassin de la 

Galaure, SIVOM Ay-Ozon), ont transféré cette compétence au niveau de 

ƭΩ9t/L tƻǊǘŜ ŘŜ 5ǊƾƳ!rdèche à partir de 2015, au même titre  que la 

compétence rivière. 

 

ü [ΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ {t!b/ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

 

Sur les 18 SPANC existants en 2014, 6 sont communaux. Ce sont les 

communes de Saint-Cyr-sur-le-Rhône, Sainte-Colombe, Saint-Clair du 

Rhône, Les Roches de Condrieu, Saint-Alban-du-Rhône et Saint-Prim qui 

ont la compétence « assainissement non collectif ».  

 

ü 5Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ƴƻƴ ǎǳƛǾƛǎ ǎǳǊ мл ҈ ŘŜ 

communes su territoire 

 

Pour rappel, les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ 

ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ нллс ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩune obligation 

réglementaire. Pourtant, 12 communes, soit 9,5 % des communes du 

territoire ne répondaient toujours pas aux exigences réglementaires en 

2012.  
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Carte n° 4 : Les p®rim¯tres dôintervention des SPANC en 2012 sur le territoire 
des Rives du Rhône* 

*Les communes adhérentes à un SPANC situées en dehors du périmètre du SCoT 

ne sont pas indiquées 

Carte n° 5 : Les p®rim¯tres dôintervention SPANC en 2014 

Carte n° 5 : Les p®rim¯tres dôintervention des SPANC en 2013 sur le territoire des Rives 
du Rhône* 

*Les communes adhérentes à un SPANC situées en dehors du périmètre du SCoT ne sont 

pas indiquées 
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2.2 DESCRIPTION DU PARC DES STATIONS DE TRAITEMENT 

DES EAUX USEES DES RIVES DU RHONE 

Le territoire des Rives du Rhône compte en 2012, 116 stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ н60 000 EH.  

La capacité totale de traitement des STEU situées sur le territoire est de 

287 000 EH. En 2012, ces stations traitent une charge de pollution de 

260 000 EH, mais certaines communes dépendent de stations situées à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ du SCoT des Rives du Rhône. (Cf. 

Annexe n°1)  

ü  Les connexions existantes entre  les STEU et les communes 

extérieures au territoire du SCoT  

Sont concernées les communes de : Echalas, Saint Romain-en-Gier, Loire-

sur-Rhône raccordées à la STEU de Givors et la commune de Trèves 

raccordée à la STEU de Tartaras. Au total, ces deux STEU traitent les eaux 

ǳǎŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р 100 habitants.  

Inversement, des communes extérieures au territoire administratif du 

SCoT sont raccordées à des STEU du territoire : 

- La STEU de Chasse-sur-Rhône traite les eaux usées de la 

commune de Communay et Ternay ; 

- La STEU de Reventin-Vaugris traite les eaux usées de Diemoz et 

Saint-Georges ŘΩ9ǎǇŜǊŀƴŎƘŜ ; 

- Les communes suivantes sont raccordées à la STEU de Roussillon  

- Péage de Roussillon : Monsteroux Milieu et Montseveroux.  

- La commune de Oytier-Saint-Oblas est raccordée à la STEU de 

Septème. 

/Ŝǎ {¢9¦ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп 000 habitants.  

Č Cela signifie que les STEU situées sur le territoire du SCoT des Rives du 

wƘƾƴŜ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ que 

ƭŜǎ {¢9¦ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ƴΩŜƴ ǘǊŀƛǘŜƴǘ en provenance du territoire. En 

théorie9, en termes de capacité uniquement (sans prendre en compte 

les contraintes techniques et économiques), les STEU du territoire sont 

Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ produites par les 

ménages des Rives du Rhône en 2012. 

 

ü La création et mise hors service  des STEU  

Le tableau ci-dessous indique les nouvelles STEU et la mise hors service de 

certaines. 

 

La mise hors service des STEP de Luzinay et Villette de Vienne est due à un 

sous-dimensionnement des stations par rapport à la quantité de pollution 

entrante. La population anciennement raccordée à ces deux STEP dépend 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ {¸{¢9t¦w όср 000 EH), située sur 

la commune de Reventin Vaugris. 

                                                             
9 /ŜǘǘŜ ǘƘŞƻǊƛŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ {¢9¦ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ 
performance, ni leur localisation.  

Année  Nouvelle(s) STEP Mise hors service  Total  

2011 STEP de Peyraud (2) et 
STEP de Félines (3) 

STEP de Luzinay 
et de Villette de 
Vienne, 

114 STEP 

2012 STEP de Bogy (2) et 
STEP de Charnas (2) 

Aucune 116 STEP 

Source : Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie  
& Agence de l'eau RMC 
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23%

55%

15%
7%

37%

50%

7%
6%

< 200 EH >= 200 EH et < 2 000 EH

>= 2 000 EH et < 10 000 EH >= 100 000 EH

2.2.1 LA CAPACITE DE TRAITEMENT DES STEU 

ü La moitié de STEU ont une capacité inférieure à 285 EH 

La capacité moyenne des STEP sur le territoire en 2012 équivaut à 2 400 

9IΣ ƻǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ moins de 

нур 9IΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǘƛǊŜƴǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾŜǊǎ ƭe haut, 

plus particulièrement les STEP du SYSTEPUR à Reventin-Vaugris et 

ŘΩ!CANTIA à Annonay qui réunissent à elles-seules 45 % de la charge 

maximale admissible10 par le territoire.   

 

 

LŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (< 200 EH), sont plus représentées sur le 

territoire des Rives du Rhône (37 %) quΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ national (23 %), alors 

que les stations de grande tailles (2 000 à 10 000 EH) sont moins 

                                                             
10 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ maximale de DB05 admissible par les deux stations, telle 
ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΣ 
autrement dit, la capacité nominale de la STEU. 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ όт ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŎƻƴǘǊŜ мр ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜlle 

de la France). 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩensemble des stations de traitement des eaux usées de 

moins de 2 000 EH, représentant 87 % du nombre total de stations (110 

stations), ne traite que 11 % de la population totale raccordée à un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ sur le territoire. Ces valeurs justifient 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

supérieure ou égale à 2 000 EH11. En effet, le graphique sur la répartition 

de la charge de pollution entrante dans les STEU (Cf. figure n°3), montre 

qǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όум ҈ύ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ les 8 plus grandes 

STEP du territoire.  

 

                                                             
11 La directive européenne 91/271/CEE sur les eaux résiduaires urbaines (ERU) 
impose à toutes agglomérations de plus de 2 000 équivalents-habitants (EH) de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
des exigences définies dans celle-ci.   

2%

9%
8%

81%

< 200 EH

>= 200 EH et < 2 000 EH

>= 2 000 EH et < 10 000
EH

>= 100 000 EH

Source : MEDDE & Agence de l'eau RMC 
Graphique n°1: Répartition du nombre de stations selon la capacité 

nominale 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 

 

Graphique n°2 : Répartition de la charge de pollution entrante dans les 

stations selon la capacité nominale 
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Tableau n°2 : Les 8 plus grandes STEP du territoire 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

négligées pour autant. Le ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ 

capacité, ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ les intégrer à cette étude. Par ailleurs, leur 

mise en conformité va être accélérée au regard des objectifs de bon état 

des eaux fixés pour la fin 2015.  

Plus précisément, les échéances de la directive ERU12 dépendent de la 

taille et du lieu de rejet de chaque agglomération. Elles sont fixées de la 

manière suivante : 

                                                             
12 Directive européenne 91/271/CEE sur les eaux résiduaires urbaines (« ERU ») 
impose aux Etats membres de veiller à ce que : les agglomérations soient 
équipées de systèmes de collecte des eaux urbaines résiduaires et que les eaux 
urbaines résiduaires qui pénètrent dans les systèmes de collecte soient, avant 
ŘΩşǘǊe rejetées, soumises à un traitement secondaire ou à un traitement 
équivalent.  

- омκмнκмффу ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

10 000 EH en zone sensible; 

- 31/12/2000 pour les agglomérations de plus de 15 000 EH hors 

zones sensible 1998; 

- омκмнκнллр ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

2 000 EH à 10 000 EH et celles de 10 000 à 15 000 EH hors zones 

sensibles 1998 ; 

- 31/12/2005 pour toutes les aggƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

moins de 2 000 EH. 

 
Nom de STEP 

Capacités nominales* (EH)  Charge 
maximale* (EH)  

Saint-Rambert-d'Albon 10 383 5 200 

Andancette 12 000 9 220 

Saint-Alban-du-Rhône 16 000 11 890 

Saint-Vallier 16 300 8 430 

Chasse-sur-Rhône 19 000 24 790 

Roussillon 21 667 27 150 

Annonay 65 000 37 900 

Reventin-Vaugris 65 000 84 300 

TOTAL 225 350 208 880 
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La carte ci-après montre la capacité de chaque STEP, ainsi que les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜs desserventΦ hƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ 

que le Pilat Rhodanien et le Nord Drôme comptent un nombre élevé 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ Le nombre de stations de 

traitement des eaux usées est globalement plus élevé dans les 

communes rurales, présentant un habitat plus dispersé.  

Une tendance à la rationalisation et à la simplification des systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ : 

quatre stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όMoidieu-Détourbe, Estrablin, Luzinay et 

Villette-de-Vienne) ont été mises hors service. Les habitations 

anciennement raccordées à ces STEU dépendent désormais de 

ƭΩǳƴƛǉǳŜ STEU de Reventin-Vaugris. Les  Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜΣ ŘŜ 

Champagne, de Saint-Désirat et de Saint-Etienne-de-Valoux ont 

également été raccordés pour une grande partie au système 

dΩassainissement collectif ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜΦ 

Toutefois, les graphiques de la page 20 et 21 démontrent que le 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴt 

augmenté entre 2005 et 200813Φ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ construites 

au cours des dix dernières années dépassent rarement les 2 000 EH 

(seules les STEP de Maclas-Bourg, Andance, St-wŀƳōŜǊǘ ŘΩ!ƭōƻƴ Ŝǘ 

Vernosc-lès-Annonay atteignent les 2 000 EH). !ƛƴǎƛΣ ŘΩǳne manière 

générale, les stations les plus récentes sont de petites tailles. 

 

                                                             
13 Ce pic est probablement à mettre en parallèle avec la date clés de la 
règlementation européenne. 

Carte n°6 : La capacité des STEU et les communes desservies 
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Graphique n°3 : Lô®volution du nombre de STEU sur le territoire 
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Graphique n°4 : Lô®volution de la capacité nominale des STEU sur le territoire 
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2.2.2 [Ω!D9 59{ {¢9¦ 

[ΩŃƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΨŞǇǳǊŀǘƛƻƴ est indicateur pertinent pour 

ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ {¢9¦Σ ƭŜǳǊ ǾŞǘǳǎǘŞΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 

ü Un parc épuratoire relativement récent 

[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous montre que le parc épuratoire du 

territoire est relativement récent, puisque 33 % des stations ont 

10 ans, voire moins.  

Néanmoins, la ŘǳǊŞŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de ce type 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ н0 ans. Une fois cet âge dépassé, les 

ouvrages peuvent devenir obsolètes. Pour cette raison, 37 % du 

parc des STEU devraient probablement être prochainement 

réhabilité.  

 

ü Les STEU de plus de 15 ans traitent 90 % de la charge totale 
de pollution  

Graphique n°5 : La répartition des STEU par âge sur le territoire 

en 2012 

Carte n°7 : Lô©ge des stations dô®puration du territoire en 2012 



  
 

 29 

La charge totale traitée par ces STEU (> 15 ans) est de 231 400 EH, soit 90 
% de la charge totale traitée sur le territoire.  

[ΩŃƎŜ ŘŜǎ {¢9¦ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ sur la carte 
n°7.  

Quelques très anciennes stations sont encore en service sur le territoire : 
9 % des STEU ont plus de 30 ans, représentant 7 % de la charge totale 
traitée. La charge traitée par les anciennes STEU est toutefois moins 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όмс҈ύΦ  

[ΩŃƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ 
stations de traitement des eaux usées (pour plus de précisions, cf point 
4.1.2, page 38). 

 

  



  
 

 30 

2.2.3 LES FILIERES « EAU » 

ü Du « lagunage naturel » vers les « filtres plantés de roseaux » 

La filière dite « lagunage naturel » prédominante parmi les STEU  

construites il y a 20-30 ans, a été globalement supplantée par les « filtres 

plantés de roseaux » ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ CƛƎǳǊŜ ƴϲмлΦ  

  

ü La filière « lagunage » reste la plus représentée du territoire  

Malgré la forte progression des « filtres plantés », la technique 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ sur le territoire en 2012 reste le 

lagunage (29 %). Il a pour principal ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ł 

exploiter mais ses performances sont limitées.  

 

 

  

Graphique n°6 : Lô©ge et la 

filière des STEU sur le 

territoire  

1%

18%

6%
2%

4%21%

29%

9%
10%

Biofiltre

Boue activée

Décantation physique

Disques biologiques

Filtres à Sables

Filtres Plantés

Lagunage naturel

Lit bactérien

Non connue
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ü La filière « boue activée » est en capacité de recevoir 90 % de la 

pollution du territoire 

Si les lagunages naturels représentent presque 30 % du nombre de 

stations situées sur le territoire, les lagunages ne peuvent traiter que 4 % 

de la pollution potentielle des Rives du Rhône. En revanche, les boues 

activées peuvent recevoir 90 % de la pollution du territoire. Enfin, 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ14 (plus de 80 % en nombre), ne peuvent 

traiter que  10 % de la pollution possible du territoire.  

Č Les eaux usées du territoire sont majoritairement traitées par des 

STEU de boues activées.  

 

 

                                                             
14 Ce chiffre inclut également la filière « lagunage naturel ». 
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Carte n°8 : Filière de traitement des eaux usées des STEU du territoire 
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FICHE DESCRIPTIVE DU PARC DE STEU DES RIVES DU RHONE  

 

¶ 98 % des communes du territoire sont raccordées à un système 
dõassainissement collectif 
 

¶ Toutes les communes sont  raccordées à un assainissement collectif 
depuis 2014.  
 

¶ 116 stations recensées pouvant traiter une charge 287  000 EH  
 

¶ 80 % de la charge de pollution est traitée par les 8 plus grandes 
STEU du territoire via la filière «  boues activées  » 
 

¶ En nombre de STEU,  la filière «  lagunage  » est la plus représentée 
sur le territoireé 
 

¶ émais la fili¯re çfiltres plant®s de roseaux » progresse fortement 
depuis une dizaine dõann®es.  
 

¶ Les STEU «  boues activées  » sont en capacité de traiter 90 % de la 
pollution du territoire.  
 

¶ 1 STEU sur 2 a plus de 15 ans et traitent 90 % de la charge totale 
de pollution du territoire    
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3. LA GESTION DES EAUX USEES ET LES DISPARITES TERRITORIALES
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34%

66%

Population par mode de gestion du 
transport des effluents

18%

82%

Population collectée par mode de gestion

Source: Observatoire national des services d'eau et d'assainissement (SISPEA), 2012

Source : Observatoire national des services d'eau et d'assainissement (SISPEA), 2012 

Source : Observatoire national des services d'eau et d'assainissement (SISPEA), 2012 

3.1 DES SERVICES 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ twLb/Lt![9a9b¢ 

GERES EN DIRECT PAR LES COLLECTIVITES 

COMPETENTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 82 % des habitants du territoire ont leurs eaux usées collectées 

directement par un service public.  

La gestion en régie représente également une part importante de la 

compétence transport (66 % de la population est concernée).  

Les eaux usées domestiques sont en grande partie dépolluées par un 

mode de gestion en régie puisque cela concerne 75 % de la population.  

Sur le territoire, le mode de gestion en régie est plus représenté que la 

délégation de service public quelle que soit la compétence. Néanmoins, 

ces graphiques soulignent le fait que la collecte des eaux usées 

domestiques est la compétence la plus souvent utilisée en régie. 
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3.2 UNE INEGALE REPARTITION DU PRIX DE 

[Ω!{{!LbL{{EMENT COLLECTIF 

[Ŝ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif sur le territoire est de 1,78 

ϵκƳш 15.  Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘŜ ǇǊŝǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όмΣун ϵκ Ƴшύ16. En 

pondérant le prix par le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ diminue et 

avoisine les 1,36 ϵ/ m³. La diminution du prix ƳƻȅŜƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ par 

les prix plus attractifs des services de taille importante. La moitié des 

services recensés sur le territoire ont par ailleurs un prix inférieur à 1,45 

ϵκ ƳшΦ 

Néanmoins, on constate des différences de prix élevées entre les 

collectivités compétentes en assainissement collectif. Le prix moyen TTC 

ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅ Ŝǎǘ ŘŜ  лΣус ϵ ǎǳǊ ƭŜǎ мс 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ 

le territoire. Le prix le plus élevé est de 3,05 ϵκ Ƴш TTC sur la commune de 

Chavanay. Ainsi, les prix au m³ des services du territoire recensés varient 

du simple au triple.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

et ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜǎ {¢9¦Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ 

parfois élevés des services. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ 

ǉǳΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻǶǘŜǊŀ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŜǊ ŘŜƳŀƛƴΦ  

                                                             
15 /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŀǳ Ƴш ¢¢/ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ мнл 
ƳоΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
services.   
16 Prix au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
(SISPEA). 

Pour mieux comparer la part des dépenses des ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ 

sur le territoire des Rives du Rhône, il convient de superposer le prix de 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
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3.3 LES RESAUX 5Ω!{{!LbL{{9a9bT  

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ distincts existent : 

ü Les réseaux unitaires 

Ils reçoivent à la fois les eaux usées et les eaux pluviales. Ce système a 

plusieurs inconvénients : la conception et le dimensionnement des 

réseaux unitaires nécessitent de tenir compte de brutales variations de 

ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǾŜǊǎŜǎΦ /Ŝǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ 

ŘŞōƛǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

de rejeter les eaux usées en excès, directement au milieu naturel, sans 

aucun traitement préalable.  

ü Les réseaux séparatifs 

Plus récents, les réseaux séparatifs sont composés de collecteurs 

distincts : un pour les eaux usées, un pour les eaux pluviales.  

Ainsi, pendant que les effluents des eaux usées sont transportés vers la 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜur traitement et les rejettent une fois 

ŞǇǳǊŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ 

eaux recueillies directement vers le milieu naturel.  

En ruisselant sur les chaussées, les eaux pluviales se chargent en pollution 

(MES, hydrƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŜǘŎΦύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ 

milieu récepteur, les eaux pluviales doivent parfois être dépolluées avant 

ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞŜǎΦ 

Le principal avantage de ce type de réseau est que, en temps de pluie, la 

ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Carte n°10 : Les r®seaux dôassainissement du territoire 
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eaux usées. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ 

retrouver dans la rue 

La carte ci-dessus indique les types de réseau qui composent le territoire. 

ü 5Ŝ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎ 

Au total, 25 % des STEU sont connectées à des réseaux séparatifs. En 

revanche, 44 % des STEU sont susceptibles de rejeter, par temps de pluie, 

des eaux usées diluées par les eaux pluviales directement au milieu 

naturel.  

Les STEU concernées par un réseau de type unitaire et qui ont la capacité 

nominale la plus élevée sont : la STEU de Roussillon ς Péage de Roussillon 

(22 ллл 9Iύ Ŝǘ ƭŀ {¢9¦ ŘΩ!ƴŘŀƴŎŜǘǘŜ ς Intercommunale (12 000).  

Notons que ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘΩǳƴ 

ensemble de paramètres (économiques, institutionnels, techniques, 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀlternatives de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

réseau unitaire ancien dans un centre-ville, les analyses coût-avantages 

inciteront certainement à le conserver (exemple : sur le Pays 

wƻǳǎǎƛƭƭƻƴƴŀƛǎΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ, alors que dans 

les nouvelles urbanisations, il est préférable de se diriger vers un système 

séparatif.  

Le choix du type de ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎement alimentant une station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻƴ-conformité en équipement de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ17. En effet, les eaux parasites présentes 

dans les réseaux unitaires ou mixtes par temps de pluie peuvent 

engendrer une pollution lors de rejets directs dans le milieu récepteur, 

dès lors que la station ne sera plus en mesure de traiter la totalité des 

eaux (eaux pluviales et eaux usées).  

                                                             
17 Cette problématique est également développée et illustrée à la page 44. 

Graphique n°9 : Les types de r®seaux dôassainissement du territoire 
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La Directive européenne du 21 mai 1991, relative au traitement des eaux 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ό9w¦ύ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être renforcées et fixe les obligations de collecte et de traitement des 

eaux usées pour toutes les agƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

4.1 EVALUATION REG[9a9b¢!Lw9 59 [Ω9¢!¢ 59{ 

STATIONS 5Ω9t¦w!¢Lhb 

4.1.1 VERS UNE HOMOGENEISATION DE DONNEES  

Le Réseau Organisé de Surveillance des 9ŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

(ROSEAU) ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ 

ǊŞŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ18 en France afin de piloter au 

ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ permettent ainsi de produire des données 

statistiques nationales et de rapporter des données au niveau européen. 

Fiables, ces indicateurs sont parfois complexes à appréhender car issus de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀƭŎǳƭǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ {¢9¦Φ Lƭ 

est nécessaire de les prendre en compte dans quelconque étude ayant 

ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞƎƭementaires.  

4.1.2 [9{ /wL¢9w9{ w9D[9a9b¢!Lw9{ 5Ω9±![¦!¢Lhb 59{ {¢9¦ 

                                                             
18 Les STEU prises en compte dans ROSEAU sont : les STEU « urbaines » de toute 
taille, y compris inférieures à 200 Eh, les STEU « mixtes » et « industrielles » 
traitant des effluents urbains de toute taille, les STEU « privées » > ou = 200 Eh 
(lotissement, camping, hôtel, etc.) Les STEU exclues de ROSEAU sont : les STEU 
« industrielles » (ICPE) à 100 % et les STEU « privées » < 200 Eh (ANC de petite 
taille). 

La conformité globale des stations de traitement des eaux usées se base 

sur trois critères distincts Υ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭŀ 

limitation des rejets et la préservation du milieu récepteur (conformité du 

système de collecte), la ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

reçoit (conformité en équipement ou traitement), le respect des 

prescriptions environnementales qui lui sont imposées sur une année 

(conformité en performance).  

ü Des STEU globalement conformes en équipement 

« ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜœƻƛǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

nécessaire en ce cas de préconiser des investissements supplémentaires 

au titre de la directive ERU ». (Source : Glossaire, MEDDE) 

En 2012, 8 stations de traitement sont non-conformes en équipement 

selon les exigences de traitement de la directive ERU, soit 7 % des STEU 

du territoire, dont 2 STEU de plus de 2 000 EH. La conformité 

« équipement » en 2011 au niveau national était supérieure de 3,5 points. 

5ŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ traitement (décroissant), on retrouve la 

STEU de : Roussillon ς Péage de Roussillon, Maclas ς Bourg, Serrières, 

Septème (SIASO), les Haies, Albon ς St ς Martin des Rosiers, et deux STEU 

sur la commune de Saint-Cyr (Le Mont et La Pinaudière).  

Il est donc ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ {¢9¦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜs 

investissements supplémentaires pour être en mesure de traiter 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜs reçoivent.  

En 2013, le taux de non-conformité des STEU du territoire pourrait être 

diminué de moitié (3,4 %) selon les prévisions calculées dans la base de 
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données ERU. Seules les STEU de Roussillon, Serrières, Septème et Albon 

sont susceptibles de ne pas répondre aux normes réglementaires inscrites 

dans la Directive ERU en 2013. Par ailleurs, ŀǳŎǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ł 

envisager avant 2015-2016 pour les STEU de Péage-de-Roussillon et de 

Septème. 

 

Č tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ т ҈ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴƻƴ-conformes en 

équipement19.  

 

ü Les différents niveaux de traitement 

Les obligations de traitement des eaux usées se déclinent selon la 

capacité des STEU et leur localisation ou non en zones sensibles à 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ : 

- Les STEU de 2 000 EH et plus doivent posséder un traitement 

secondaire ; 

- Les STEU  de 10 000 EH ou plus, rejetant en zone sensible, ont 

pour obligation de procéder à un traitement rigoureux. 

En ce qui concerne la catégorie des STEU de 2 ллл 9I Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des traitements répondent aux obligations réglementaires20. Plus encore, 

60 % des STEU comprises dans cette catégorie ont un niveau de 

traitement qui va au-delà de ces obligations, avec un niveau de traitement 

« rigoureux ».   

                                                             
19 Tableau des STEU non-conforme en équipement et prévisions 2013 en annexe. 
20 Soit à un traitement secondaire : =<25 mg 02/l en DBO5 ou 70-80 % en 
rendement ; =<125 mg 02/l en DCO ou 75 % en rendement DCO. 

!ǳŎǳƴŜ {¢9¦ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ όҔҐ мл 000 EH en 

zone sensible).  

Enfin, pour les STEU inférieures à 2 000 EH, plusieurs traitements ne sont 

pas référencés. Parmi les traitements connus, la STEU de Saint-Cyr sur le 

Rhône (Le Mont) a un traitement insuffisant face à ses obligations de 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞύΦ 

ü 1 station sur 10 non-conforme en performance (traitement) 

« ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

d'assainissement est conforme en performance si il ŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ 

imposées ». (Source : Glossaire, MEDDE) 

vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƻǳ ƭΩŃƎŜΣ en moyenne 1 station sur 10 ne 

répond pas aux critères de conformité en termes de performance.  

ü LΩŃƎŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ 

STEUΧ 

Plusieurs facteurs rentrent en ligne de compte tels que ƭΩŃƎŜ ƻǳ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΦ   

92 % des STEU non-conformes en performance ont entre 20 et 30 ans. La 

STEU de Maclas (Bourg) fait exception car elle a été construite il y a 

seulement 5 ans. En résumé, 9 stations sur 10 non-conformes en 

performance ont plus de 20 ans. Le graphique n°10 montre la part des 

stations de traitement des eaux usées conformes en performance par 

année de création. 
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ü Χŀlors que les performances varient peu selon les types de filières 

/Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

filière. Le lagunage naturel très représenté sur le territoire est 

difficilement adaptable aux stations de grandes capacités (> 2 000 EH) car 

cette technique demande une emprise au sol importante. La qualité de 

rejets peut être variable. Le graphique ci-contre indique que 2 % des 

stations de type « lagunage naturel » sont non-conformes en 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǊƻǎŜŀǳȄΣ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻȄȅŘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ǊŞŘǳƛǘΣ Ŝǎǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ les 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ όŦƻǊƳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƴŜ sont souvent pas 

épurés avec une grande efficacité. Toutefois, la part de non-conformité 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ н ҈ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŀƭƻǊǎ 

que les boues activées sont connǳŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘΩǳƴ 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ 

performance le plus faible. Parmi les STEU à boues activées, les non-

conformes sont : la STEU de Roussillon-Péage de Roussillon (3ème plus 

grande station du territoire en termes de capacité), la STEU de Maclas 

(Bourg) et la STEU de Saint-Sorlin en Valloire (Chef-ƭƛŜǳύΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

termes, la STEU de Roussillon est non-conforme en performance et traite 

une part importante des eaux usées du territoire (7,5 %).  

Graphique n°10 : Taux de conformité en performance des stations dô®puration par 

date de mise en service 

Graphique n°11 : Taux de conformité en performance par filière de traitement 
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! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳΣ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ 

ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 

« rustique η ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ {¢9¦Φ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ŝƴ 

fonction du niveau de rejet souhaité et répondre à deux objectifs : 

la salubrité publique et la protection des eaux superficielles et 

souterraines.  

4.1.3 LA CONFORMITE GLOBALE DES AGGLOMERATIONS 

5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 13 % des STEU sont non-conformes 

όмр {¢9¦ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire non-conforme en équipement et/ou en 

performance. Plus particulièrement, 5 agglomérations 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ όwƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ς Péage de 

Roussillon, Maclas ς Bourg, Serrières, Septème et Albon ς St Martin 

des Rosiers). ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŜƴǘǊŜ la conformité 

en équipement et la conformité en performance car un 

équipement sous-dimensionné entraine généralement de 

mauvaises performances.  

 

  

Carte n°11 : Conformité globale des STEU en 2013 
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4.2 ZOOM SUR LA CAPACITE DES STEP ET LEUR 

RENDEMENT 

Les différents critères pris en compte pour évaluer la conformité ou non 

ŘΩǳƴŜ {¢9¦ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΦ  Deux 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǾŀƭŜƴǘ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞs de plus près : la capacité des 

STEU et leur rendement.  

GlobalemeƴǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

en termes de quantité de pollution entrante, mais certaines stations sont 

en surcharge (utilisation au-delà de la capacité nominale de la STEP)Φ /ΩŜǎǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Septème (1 530 EH en 

trop), la station de Moras-en-Valloire (440 EH), la station de Chasse-sur-

Rhône (115 EH) et celle de Saint-Sorlin-en-Valloire (34 EH). Il est 

intéressant de constater que les stations en surcharge identifiées dans le 

SCoT en 2007 ne sont pas les mêmes ǉǳΩŜƴ 2012. 

Au niveau des rendements, 6 stations sont largement en dessous 

όƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ур ҈ύΦ 5ŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles ont un rendement faible, voire nul : 

la station de traitement des eaux usées de Ponsas (30 %) et la station de 

Vinzieux (0%). 

Les stations non-conformes, peuvent pourtant avoir une capacité et un 

rendement bons, voire élevés. 

/ΩŜǎǘ ƭŜ cas de la STEU de Roussillon - Péage de Roussillon : le rendement 

ŘŜ ƭŀ {¢9¦ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ όфр ҈ύ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ surcharge, au contraire, la 

STEP est en capacité de traiter 6 400 EH supplémentaires. Cependant, en 

temps de pluie, la STEU ne peut absorber la totalité des eaux usées et des 

eaux parasites (représentant au total 13 000 m3). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

notamment ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩeƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘΩǳƴ réseau unitaire. Ces eaux 

résiduaires urbaines (eaux pluviales et eaux usées) sont donc directement 

rejetées dans le milieu naturel (canal du Rhône). De fait, la STEU de 

Roussillon - Péage de Roussillon est conforme au niveau de sa capacité de 

traitement eƴ ǘŜƳǇǎ ƴƻǊƳŀƭΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ ! ǘƛǘǊŜ 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ {¢9¦ ǘǊŀƛǘŜ en moyenne 7 000 m3/j, or sur ces 5 dernières 

années, la STEU aurait dû traiter en moyenne 13 000 m3/j pour être 

conforme. Chaque année, le déversement de ces eaux coûte 250 000 

euros à la collectivité. Aussi, au vu de cette problématique, plus aucune 

autorisation de permis de construire (hors maison individuelle) ne sera 

ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ 

sera pas effectuée. Pour y parvenir, un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ {¢9¦ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

de 68 000 EH est en cours όŁ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ {¢9¦ Ŝǎǘ ŘŜ 

22 000 EH). Cette STEU sera en capacité de traiter la totalité des eaux du 

réseau en toute situation et raccorder les communes de Serrières et 

Limony. Elle permettra par ailleurs de débloquer les demandes de permis 

de construire pourtant nombreux sur ce secteur très dynamique. 
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5. VERS UNE VALORISATION  DES BOUES 
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Le traitement des eaux usées génère la production de boues contenant 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ matières minérales et organiques.  

Les boues peuvent ensuite être destinées : 

- à la valorisation en agriculture sous le statut de « déchet » ; 

- à la transformation en compost normé en ayant un statut de 

« produit » ; 

- Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ό/.E.T). 

En 2012, 3 000 tonnes de matières sèches (TMS)21 ont été produites sur 

le territoire des Rives du Rhône. A noter que la quantité des boues 

ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǊŞǾŝƭŜ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

Ainsi, chaque habitant du territoire produit en moyenne 12,5 kg de 

boues  par an. A titre de comparaison, la production annuelle de boues 

constatée en France en 2007 était située en 15 et 20 kg/habitant22.  

ü Des boues largement valorisées 

La valorisation agricole des boues sur le territoire est importante puisque 

93 % de la production totale est ainsi valorisée. En France, en moyenne, 

62 % des boues produites sont utilisées en agriculture23. Sur la production 

totale de boues, 84 % sont destinées à la transformation en compost 

normé24. Seules les boues de très bonne qualité peuvent être 

transformées en compost normé (norme NFU 44-095). Ces dernières sont 

                                                             
21 Cette valeur est issue de la base de données ERU 
22 Source : « Guide des boues », AMF, 2007 
23 Source : « Eléments de contexte et réglementation française relatifs à la 
valorisation des boues issues du traitement des eaux usées », MEEDDAT, 2009 
24 Les filières « boues » et les STEU concernées sont détaillées en Annexe n°. 

majoritairement utilisées en agriculture mais aussi par des pépiniéristes 

ou sur des espaces verts. Plusieurs centres de compostage sont situés 

Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ όƳŀȄƛƳŀƭύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл km du territoire des Rives du 

Rhône25, permettent une utilisation « locale » des matières sèches 

produites sur le territoire. 

La filière « épandage agricole » représente 9 % des boues produites. Ces 

boues ont un statut de « déchet » contrairement au compost normé 

ayant un statut de « produit ». Aussi, la norme impose des objectifs de 

qualité moins sévères, particulièrement sur les traces métalliques et la 

ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǎǘ la filière la plus économique et 

ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ compte tenu de la proximité des 

ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

La mise en décharge ne représente que 0,2 %. {ŜǳƭŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

de Véranne fait encore recours à cette filière. Cette dernière est interdite 

                                                             
25 Notamment en Isère (EARL MONTREMOND à Saint-Barthélemy, SARL LE 
t9b5¦ Ł {ƛƭƭŀƴǎύΣ Řŀƴǎ ƭŀ 5ǊƾƳŜ ό.Lh±![hw Ł tƻƴǘ ŘΩLǎŝǊŜύΣ ƭŀ [ƻƛǊŜ ό{ŀƛƴǘ-Priest-
la-Roche), etc. 

9%

84%

0%
7% Epandage agricole

(tMS/an)

Compostage «produit»
(tMS/an)

Mise en décharge
(tMS/an)

Envoyées sur autre STEU
(tMS/an)

Graphique n° 12 : Devenir des boues issues du traitement des eaux usées 

domestiques en 2012 
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depuis le 1er ƧǳƛƭƭŜǘ нллнΦ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ 

ŘΩ9ƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ό/Φ9Φ¢ύ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳǳƴŜ 

une filière de secours. tƻǳǊ ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΣ 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ pénalise les collectivités concernées en diminuant les 

primes pour épuration. 

Par ailleurs, т ҈ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

STEU plus performantes ŀŦƛƴ ŘΩy être retraitées.  

Les boues produites sur le territoire en 2012 ont été largement 

valorisées. Aucune production de boues ƴΩa été incinérée, et seule une 

faible quantité de boues a été envoyée en C.E.T (0,2%).  

Le taux de boues ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtнлсΦоύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des ouvrages. Ce paramètre est peu renseigné dans la base de données 

ERU. Néanmoins, pour les ouvrages connus, le taux de conformité est de 

100 %26.  

 

 

 

 

                                                             
26 Cet indicateur mesure le pourcentage de la part de boues évacuées par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƻǳ 
valorisées conformément à la réglementation. Peu renseigné dans la BDERU, 
cette valeur a été collectée dans les RPQS lorsqǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ /h/h.!Σ ƭŜ 
SIGEARPE, le Syndicat Mixte Rhône-Gier, le SIVU du TORRENSON, le SIE Dolon-
Varèze, le SYSEG, SYSTEPUR, et le SISEC obtiennent un taux de 100 %.  

Carte n°12 : Production de boues (tMS/an) (2012) 
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6. LA SOLUTION ALTERNATIVE A LôASSAINISSEMENT COLLECTIF  
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6.1 LA PARTICULARITE DE LA GESTION DES SPANCS 

[Ŝǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Collectif (SPANCs) du 

territoire ont des tailles très variables. Certains couvrent une commune, 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜΦ 

 

 LŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜnt 

également sous différentes formes. Alors que les syndicats étaient les 

structures porteuses de plusieurs SPANC sur le territoire, en 2014, cette 

compétence revient majoritairement aux EPCI. En effet, la Communauté 

de Communes du Pilat Rhodanien a récupéré la compétence 

« assainissement non collectif » le 1er janvier 2014, auparavant partagée 

entre le SIANC du Pilat et le SIPANC du Plateau de Pélussin. Il en est de 

même pour la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais qui, 

depuis 2014, a récupéré la compétence assainissement non collectif. La 

Communauté de Communes de Porte DrômArdèche a pris le 1er janvier 

нлмр ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ !b/ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǇƻǊǘŞe par divers acteurs : le 

Syndicat Intercommunal du Bassin de la Galaure, le Syndicat 

LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōƻƴ Ŝǘ ƭŜ SIVOM Ay-Ozon. 

Une rationalisation de ces services et une mutualisation des moyens se 

sont effectuées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ EPCI sur la une majeure partie du 

territoire . ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ŎŜǘǘŜ 

compétence : Saint-Cyr-sur-le-Rhône et Sainte-Colombe.  

 

 

 

 

 

6.2 [! aL{9 9b s¦±w9 59 [Ω!{{!LbL{9a9b¢ bhb /h[[9/¢LC 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ 

le service. Plusieurs éléments sont obligatoires27 Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǎƻƴǘ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ. Le tout 

est calculé sur un total de  140 points, dont les 100 premiers 

correspondent aux éléments obligatoires et les 40 autres aux éléments 

facultatifs. 

 

Sur le territoire des Rives du Rhône, les SPANC ont un indice de mise en 

ǆǳǾǊe allant de 80 à 140. Cela signifie que la compétence 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ dans sa globalité ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des syndicats existants28, excepté le SI du Bassin de la Galaure. 

Concernant ce dernier, lΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ул ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des éléments obligatoires ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ entièrement effective, 

notamment en ce qui concerne la réalisation de la délimitation des zones 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмн29.  

 

En outre, les missions complémentaires suivantes sont, dans la majorité 

des cas, peu prises en compte par les SPANC du territoire : 

 

                                                             
27 Eléments obligatoires Υ 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ Ŏƻƭƭectif 
ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
réalisée ou réhabilitée depuis moins de 8 ans, diagnostic de bon fonctionnement 
Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜn de toutes les autres installations.  
28 Pour mémoire, en 2012, 12 communes, soit 9,5 % des communes du territoire 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ {t!b/Φ 
29 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place, les éléments facultatifs ne sont pas compatibilités. 
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- [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des installations ; 

- Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation 

et la réhabilitation des installations ; 

- Le service assure le traitement des matières de vidange. 

 

A noter que ƭΩindicateur ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ŀǳŎǳƴŜ 

variation ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire. Par ailleurs, plusieurs communes ne sont pas couvertes par 

un SPANC en 2012. (Cf. p.21) 

 

6.3 LΩ9¢!¢ 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ !¦¢hbha9 

Plusieurs contrôles obligatoires sont réalisés par les SPANC, à savoir :  

 

- [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ qui correspond à un contrôle périodique du 

ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

- Le contrôle du neuf porte sur la création et/ou la réhabilitation 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ conformes 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 

découlant de la maîtrise des pollutions domestiques.  

 

Carte n°13 : La mise en îuvre des SPANCs sur le territoire des Rives du Rhône (2013) 
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Le ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ moyen est de 35 

%30. Il varie de 10,85 % pour le SIVOM Ay-Ozon à 69,5 % pour la Régie 

ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ƴƴƻƴŀȅΦ  

 

Il est cependant important de rappeler que cet indicateur aura une 

véritable significatƛƻƴ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ habitations ayant un 

assainissement non collectif aura été contrôlé. Aussi, divers facteurs 

peuvent entrer en lignes de compte et rendre les comparaisons délicates. 

 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2012 et 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2013 suite aux arrêtés du 7 mars 2012 et du 27 avril 2012, entrés 

en vigueur le 1er juillet 2012. Ce changement a eu pour conséquence une 

augmentation du taux de conformité car désormais, le calcul prend 

également en compte les installations jugées « non-conformes mais ne 

représentant pas de dangers pour la santé des personnes ou risques de 

pollution »31. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

selon la dangerƻǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 

personnes.  

 

                                                             
30 ¢ƻǳǎ {t!b/ǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
des services suivants : SIBG, VIENNAGGLO, SPIANC du Plateau de Pélussin, SYSEG, 
SIGEARPE, SIE Dolon-Varèze, COCOBA, SIVOM AY-OZON, SIAPA. 
31 CƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмн Υ bōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ƧǳƎŞŜǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ κ ƴōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
contrôlées depuis la création du service x 100 
Formule de calcul à partir de 2013 Υ όbōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ƧǳƎŞŜǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ҍ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƧǳƎŞŜǎ ƴƻƴ-conformes mais ne représentant pas de dangers pour 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ κ 
bōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  Carte n°14 : Le taux de conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif (2013) 








